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Province du Québec 

Municipalité de 
St-André-de-Restigouche 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de 
Saint-André-de-Restigouche tenue le 19 août 2024 à 16h00 à la salle du 
conseil, sous la présidence de Doris Deschênes, maire. Sont présents, les 
conseillers : 

Roch Gohier 
Diane Turgeon 
Jean-Paul Landry 

Tammy Arsenault 
Jean-Marie St-Onge 
Sylvie Charest 

La directrice générale et gr effière-trésorière, Tania Lebel, est 
aussi présente. 

ORDRE DU JOUR 

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

2. Mandater la directrice générale pour être signataire des ententes et
recommandations avec Arpo et l'entrepreneur pour le projet en cours

3. Demande d'emprunt temporaire pour la réfection de la route du Rang 4

4. Embauche de la chargée de projet pour le Chalet Sportif

5. Réponse pour le terrain entre le 163 et le 165 route Principale

6. Période de questions en lien avec les sujets de la séance extraordinaire

7. Levée de la séance

Point 1: 

Résolution: Lecture et adoption de l'ordre du jour 

Sur proposition de Sylvie Charest 

Et résolu à l'unanimité des conseillers présents 

L'ordre du jour est adopté tel que rédigé et lu. 

Point 2: 

Résolution : Mandater la directrice générale pour être signataire des 

ententes et recommandations avec Arpo et l'entrepreneur pour les 

projets en cours 

CONSIDÉRANT QU' Arpo sera le représentant officiel de la Municipalité de 
Saint-André-de-Restigouche pendant la durée des travaux en cours et qu'il 
faut un représentant municipal rejoignable en tout temps ; 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale est rejoignable rapidement et 
qu'elle connait le budget de la Municipalité ainsi que les plans de 
l'entreprise ; 

CONSIDÉRANT QUE certaines décisions doivent être prises le plus 
rapidement possible dans des délais qui ne permettent pas d'attendre que 
le conseil se réunisse; 

Il est proposé par Jean-Marie St-Onge 

Et résolu unanimement par les conseillers présents 

QUE le conseil municipal de Saint-André-de-Restigouche mandate Tania 
Lebel, directrice générale et greffière-trésorière, afin de l'autoriser à signer 
en cas de travaux supplémentaires urgents. 
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